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E N S E M B L E  F A I S O N S  G R A N D I R  L E  P A R T A G E  D U  P R O F I T

Allez au bout de vos convictions avec une offre
Eres socialement responsable. 

Chaque  versement effectué dans un PEE est bloqué 5 
ans sauf cas de déblocage anticipé (dont l’acquisition 
de la résidence principale). Dans tous les cas, le titulaire 
récupère un capital, exonéré de fiscalité.

L’ épargne investie dans un PERECO est disponible à la 
retraite sous forme de capital , rente ou rachats fractionnés 
(selon les compartiments) : tout est possible ! Avant la 
retraite, elle peut être retirée pour l’acquisition de la 
résidence principale. 

*0% de forfait social sur la participation, l’intéressement et l’abondement pour les entreprises de < 50 salariés (sur l’intéressement dans les entreprises de < 250 salariés).
**Hypothèses : salarié (charges patronales de 45%, charges salariales de 23% yc CSG-CRDS, TMI 30%), TNS (charges 30%, TMI 30%). 

Favorisez l’épargne au sein de votre entreprise 
dans un cadre fiscal et social exceptionnel

Aidez vos salariés à préparer leur retraite

Individuel

Versements déductibles

Versements volontaires
(Salariés et TNS)

Avoirs issus de l’assurance vie

Versements obligatoires
(Entreprise + Salariés)
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1

Versements exonérés

Intéressement 
Participation
Abondement 

Jours de congés

Collectif

2 3

Plan d’Épargne Retraite d’Entreprise Collectif
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Versements exonérés

Individuel

Versements déductibles
ou non déductibles

Versements volontaires
(Salariés et TNS)

Versements obligatoires
(Entreprise + Salariés)

Catégoriel
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Versements exonérés

Intéressement 
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Abondement 
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Versements

Versements volontaires
(Salariés et TNS)

Intéressement
Participation
Abondement

Plan d’Épargne d’Entreprise

T R A N S F E R T S

PEE

¬ 0% de forfait social* sur les versements  
de l’entreprise ;

¬  Exonération des cotisations sociales 
 (hors CSG-CRDS) ;
¬  Possibilité d’exonération de l’impôt sur 
     le revenu des sommes épargnées ;
¬  Accessibles à toutes les entreprises 
 avec au moins 1 salarié.

Efficacité inégalée de l’épargne salariale.

C o n v i c t i o n



E N S E M B L E  F A I S O N S  G R A N D I R  L E  P A R T A G E  D U  P R O F I T

Eres, l’épargne salariale
100% en ligne, 100% ISR, 100% multigestion.

Eres conviction est un Plan d’Épargne Interentreprises PEI / PERECOI dédié aux TPE / PME de 1 à 250 salariés 
pour profiter pleinement des avantages de l’épargne salariale.

Les avantages pour votre entreprise

¬ Abondement : une règle simple et lisible avec 
un taux modulable de 0 à 300% et un plafond de 
versement de l’entreprise pouvant être plafonné 
jusqu’à la limite légale.

¬ Gestion libre : choisissez parmi une gamme 
de fonds multi-gérants et labélisés ISR pour les 
épargnants.

¬ Gestion pilotée : intégrez une gestion ISR selon 
votre profil.

¬ Offre financière 100% en multigestion ISR 
(Investissement Socialement Responsable) 
répondant aux enjeux Environnementaux, Sociétaux 
et de Gouvernance (ESG).

¬ Mise à jour règlementaire et financière assurée par 
Eres.

Avec Eres, faites le choix du conseil.

¬ Votre conseiller vous accompagne dans la gestion de vos campagnes de versement (intéressement et/ou participation) 100% en ligne.

Votre conseiller

Eres, siège social au 115 rue Réaumur, 75002 Paris, Société par Actions Simplifiée au capital de 92 533,01 euros, 484 868 948 RCS Paris, ORIAS 
N°0702 3020, Courtier en assurances RC Professionnelle et Garantie Financière conforme aux articles L512-6 et L512-7 du Code des Assurances.
Ce document est un support de présentation simplifié et ne constitue ni une offre de souscription, ni un conseil en investissement, ni un conseil 
juridique. Septembre 2022.

Expert en épargne salariale, en retraite et en placements, 
il vous accompagne lors de la mise en place du dispositif 
et l’améliore régulièrement.

Eres  ¬  115, rue Réaumur, CS 63235, 75080 Paris cedex 02 ¬  contact@eres-group.com  ¬  www.eres-group.com  ¬  @eres_group
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